
 

ARBITRAGE 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Les décisions administratives portant sur un arbitre de District peuvent être frappées d'appel 
devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Les décisions administratives portant sur un arbitre de Ligue peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION D'APPEL de la LIGUE.  
Les décisions administratives portant sur un arbitre Fédéral peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION SUPERIEURE D’APPEL. 
L’appel doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du 
dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
Les contestations des décisions concernant les réserves techniques relatives à l’application des 
lois du jeu, prises par la Commission sont examinées par la Section Lois du Jeu de la Commission 
Régionale de l’Arbitrage. 
Les autres décisions des C.R.A. et C.D.A. sont insusceptibles d’appel et sont contestables devant 

les juridictions administratives conformément aux dispositions du Code du Sport. En effet, ces 

décisions sont susceptibles de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise 
à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs de CNOSF dans le délai 
de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-
4 et R.141.5 et suivants du Code du Sport 

 

Réunion du Vendredi 12 Janvier 2024 

Présents : MM. BEN MALEM Abdellatif (Président), BOUAISS Fouad, BEN AISSA 
Akim, MOURABIT Adil, DE CASTRO SILVA Loïc, KINNOUS Chaïb, EZKIYOUH 
Mohamed, Mmes SPALACCI Sarah et BADJI Sabah. 

Excusés : MM. Jean Daniel COLLEMAN, MAKHECHOUCHE Youssef, ZEGHLI 
Mourad, VAN MEEL Alan 

Reçues : MM. GUENFOUD Abdellali, EL MOUSTAID Billel  

 
INVITATION : Monsieur Laurent CLAMECY, la CDA vous invite à vous présenter un vendredi 
soir de votre choix à partir de 18h30 

 
Prochaine CDA : Vendredi 19 JANVIER 2024 18 h 30 

 

LA CDA PRESENTE SES MEILLEURS VŒUX POUR L’ANNE 2024 A 
L’ENSEMBLE DES ACTEURS DU FOOTBAL AU SEIN DU DISTRICT GRAND 
VAUCLUSE 

 
NOTE IMPORTANTE AUX CLUBS : 

A ce jour, nous avons quelques retours d’officiels concernant l’état de certains vestiaires. 
Les officiels peuvent en cas de vestiaires non conformes (chauffage, hygiène …) faire valoir leur 
droit de retrait. 



 

 

 

Messieurs les Présidents et dirigeants de club, la CDA vous remercie de bien vouloir apporter toute 
votre attention sur l’état des vestiaires. 

 
RAPPEL PEREQUATION : La CDA rappelle que les frais d’arbitrage sont réglés via la péréquation, 
qu’en aucun cas (sauf coupe de France) les arbitres ne peuvent demander à être réglés directement 
par les clubs. 

 
RAPPEL NUMERO CONTRAIREMENTS  06 73 86 35 55 

 
RAPPEL AUX ARBITRES :  

Pensez à enregistrer et valider vos rapports sur le compte FFF, trop d’oublis encore 
à ce jour. 

 
PROPOS RACISTES :  

 
Nous demandons à tous les arbitres d’être intransigeants sur ce sujet, comme nous vous l’avions 
rappelé lors du stage de rentrée. 
L’attitude à adopter en cas de propos racistes dans l’enceinte du stade, quel qu’en soit l’auteur est 
la suivante : 

 
1. Interrompre le match en cas de comportements racistes (insultes ou chants) 
Nos arbitres doivent arrêter le match (5 à 10 minutes maximum) et demander aux dirigeants des 
deux clubs de demander aux supporters de stopper ces agissements immédiatement. 
2. Suspendre le match à nouveau si les comportements racistes ne cessent ! 
Nos arbitres doivent renvoyer tous les joueurs aux vestiaires afin d’avoir une prise de conscience 
du public et des dirigeants des deux clubs. 
Dans le même temps il est important que le délégué sur place note tous les incidents. 
3. Arrêter définitivement le match en cas d’incident raciste grave  
Si le calme revient, l’arbitre peut reprendre le match mais en cas de nouveaux débordements il 
arrête définitivement le match. Et un rapport devra alors être transmis aux instances. 

 
Lecture et approbation PV du 05 janvier 2024 

➢ PV approuvé à l’unanimité 
 

F.I.A :  
 

Félicitations aux nouveaux lauréats : Messieurs BARNY, BREART, CHELLAH, DE CASTRO, 
DRIBAL, EYMERY, FONSECA NASCIMENTO, KHARMACHE, MOLLA ET ZAHIRI. 
Bienvenue dans la grande famille des arbitres.  

 



 

 

 

 
  
COURRIERS OFFICIELS : 
 
➢ Monsieur MOUSSA Houmadi, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur BARNY Adam, Reçu votre courriel lu, la CDA vous invite à passer un vendredi soir 

de votre choix pour échanger 
➢ Monsieur CONSTANTIN Nicolas, Reçu vos vœux pour la nouvelle année, recevez ceux de la 

CDA en retour, lu et pris note de vos remerciements concernant le très bon comportement des 
équipes du FC Saint Rémy et US Saint Saturnin, transmis. 

➢ Monsieur DGHOUGHI Hicham, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur CACHEUX Sébastien, Reçu votre courriel lu, merci de bien vouloir nous adresser 

un justificatif  
➢ Monsieur IKAN Mohamed, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Madame CHOPIN Corinne, Reçu votre courriel lu, pris note, votre maillot d’échauffement sera 

mis à disposition suivant votre demande 
➢ Monsieur DESOLA Cédric, Reçu votre courriel lu, réponse vous sera donnée dans les 

meilleurs délais.  
➢ Monsieur BOUAITA Samir, Reçu votre courriel lu, transféré au service comptabilité 
➢ Monsieur KARA ALI Abess, Reçu vos vœux pour la nouvelle année, recevez ceux de la CDA 

en retour, pris note de l’état du vestiaire, transmettons à la commission compétente 

➢ Monsieur EL KADI Nawfal, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur AGBI Aziz, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur FATNASSI Balir, Reçu votre courriel, lu pris note, transmettons au service 

comptabilité 

➢ Monsieur COLOMBO Stéphan, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur EL HASSOUNI Abdellah, Reçu vos vœux pour la nouvelle année, recevez ceux de 

la CDA en retour, Reçu votre courriel, lu pris note, transmettons au service comptabilité 

➢ Monsieur AUBERT Adrien, Reçu votre courriel lu, pris note 



 

 

 

➢ Monsieur BELABBACI Mohamed, Reçu votre courrier transmis au Comité Directeur et à la 
Commission des délégués.  

➢ Monsieur M’HAYA Omar, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur LACHACHTI Sébastien, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur BELABBACI Mohamed, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur RAHOUNI Hamza, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur GARCIA Kévin, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur BENMOUFFOK Djelloul, Reçu vos remerciements concernant la dotation des 

maillots d’échauffement 
➢ Monsieur DGHOUGHI Hicham, Reçu votre courriel lu, pris note 
➢ Monsieur BRICHARD Steve, Reçu votre courriel lu, pris note 

 
COURRIERS CLUBS : 
 
➢ DENTELLES FC, Reçu vos félicitations concernant le trio arbitral, Messieurs Van Meel, 

Désola & Belabbaci, ainsi vos remerciements concernant l’accueil du BC Isle et leur sportivité. 
➢ ST.O.C. VILLELAURE, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ STADE CABANNAIS, Reçu votre courriel concernant les matchs des 14 et 21 janvier, le 

nécessaire sera fait dans la mesure du possible 

➢ FC VIGNERES, Reçu votre courriel concernant la rencontre du 21 janvier, le nécessaire sera 
fait dans la mesure du possible 

➢ SC COUTHEZON, Reçu votre courriel, lu pris note, suite sera donnée. 
 

COURRIERS LIGUE : 
 
➢ LIGUE MEDITERRANEE SERVICE FORMATION, Reçu votre courriel concernant 

développement du futsal, nous proposons une formation initiale d’arbitre futsal qui se déroulera, 
du lundi 26 au mercredi 28 février 2024 à LA GARDE. 
Les arbitres intéressés sont priés de se rapprocher de la CDA. 

➢ LIGUE MEDITERRANEE SERVICE COMPETITIONS, Reçu votre courriel concernant le match 
AV C. Avignonnais – AS Monaco FC 2, pris note 

➢ LIGUE MEDITERRANEE SERVICE DESIGNATIONS, reçu vos vœux pour la nouvelle année, 
recevez les nôtres en retour, reçu également les désignations ligue pour les WE des 13 & 
14/01/2024, ainsi que 20 & 21/01/2024, la CDA vous remercie. 

➢ LIGUE MEDITERRANEE SERVICE FORMATION, Reçu les dossiers nouveaux arbitres FIA 
10-2023, remerciements 

➢ LIGUE MEDITERRANEE SERVICE FORMATION, Reçu les résultats, corrigés et copies des 
candidats au stage Interdistrict. Remerciements 

➢ LIGUE MEDITERRANEE SERVICE COMPETITIONS, Reçu le relevé de situation des arbitres 
formés dans le District Grand Vaucluse. Remerciements 

➢ LIGUE MEDITERRANEE SERVICE FORMATION, Reçu les résultats et copies des candidats 
au stage Interdistrict. Remerciements 

 
COURRIERS DIVERS : 
 
➢ Reçu courriel direction de l’arbitrage concernant la coupe de France des Arbitres et les liens 

vidéo concernant Amélie LEGLISE jeune arbitre amateur qualifiée en 16ème de finale de la CDF 
des arbitres de la poste. 

• Reportage :   
You tube : Pour regarder le reportage, cliquez ici ! 

• Teaser : 
Facebook : https://fb.watch/p52rWUJ_ju/ 
Instagram : https://www.instagram.com/reel/C1H5t1ftDSH/?igsh=MTc4MmM1YmI2Ng== 

https://youtu.be/gX4oHEO3M4A?si=z-EDiE3TZlBl9adh
https://fb.watch/p52rWUJ_ju/
https://www.instagram.com/reel/C1H5t1ftDSH/?igsh=MTc4MmM1YmI2Ng==


 

 

 

X : pic.twitter.com/9qr1MgheNH 
 

➢ UGSEL COMITE DE VAUCLUSE, Reçu vos vœux pour la nouvelle année, la CDA vous 
adresse les siens en retour, noté le tournoi football Lycée Vincent de Paul Avignon le mercredi 
17 janvier de 13gh30 à 16h00, nous nous rendrons disponibles dans la mesure du possible. 

 
 

PROGRAMME FORMATION : 
 
Rappel  
 

➢ Les dates de formations FIA Initiale ont été définies comme suit : 

➢ Prochaine date (Samedis) : Du 26 au 28 février 2024 
 
CONTRÔLES : 

 
La CDA rappelle que les contrôles seront effectués de façon inopinée, qu’une stricte 
application des règlements devra être respectée, toute personne se rendant coupable d’un 
manquement à l’éthique sportive, (divulgation d’un contrôle par tout moyen que ce soit) se 
verra appliquer les sanctions prévues au règlement intérieur. 
 
Les montées et descentes seront conformes au règlement intérieur et proportionnelles au nombre 
d’arrivées avec des descentes en cascade par catégorie. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 

 
Les maillots d’échauffement des arbitres offerts par le DGV sont à disposition le vendredi 
soir de 18h30 à 19h00, les arbitres ne les ayant pas encore retirés sont priés de se présenter 
à la CDA durant cette plage horaire. 
 
Le Président lève la séance à 21 :00 
 

 

https://t.co/9qr1MgheNH

